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Signes conventionnels utilisés 
… Résultat non disponible 
/// Absence de résultat due à la nature des choses 
n.s résultat non significatif 

 
 
 



 

Avant-propos 
 
 
 

ans le cadre d’un pilotage stratégique de ses actions, l’Établissement Public Foncier (EPF) 

Paca souhaite pouvoir s’appuyer sur une cartographie des territoires lui permettant 

d’évaluer et de faire partager la pertinence de ses zones d’intervention.  

La localisation fine des principales zones où se concentre l’activité, l’identification de leur 

spécialisation sectorielle et du nombre d’emplois correspondant sont en effet des éléments 

d’appréciation qui peuvent contribuer à raffermir l’opportunité de ses projets d’interventions. Ils 

représentent en effet des arguments potentiels pour la mise en œuvre de politiques foncières 

anticipatrices dans le champ de l’économie. Pour l’EPF Paca, l’enjeu est de reconstituer une offre 

foncière économique, dont un des effets attendus serait de « fluidifier » le parcours résidentiel des 

entreprises.  

Après une précédente publication sur le territoire de la métropole Aix-Marseille-Provence, l’objectif du 

présent dossier est d’identifier, de cartographier et de spécifier les principales zones de concentration 

de l’emploi salarié sur l’aire azuréenne. 
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